RAPPORTS DE GENRE 

DANS L’ENSEIGNEMENT DU SECOND DEGRE

Introduction
La normalisation de l’activité professionnelle des femmes et l’intégration de celles-ci au marché du travail a suscité une attention toute particulière de la part des chercheur.e.s travaillant sur le genre. De nombreuses études ont ainsi pris pour objet les rapports sociaux de sexe – et notamment les trajectoires féminines – au sein des anciens « bastions masculins » : la police (Pruvost, 2007), les professions supérieures et libérales (Lapeyre, 2006 ; Le Feuvre, 2008), les métiers d’ingénieurs (Marry, 2004) et de cadres des grandes entreprises (Laufer, 1996), ou plus récemment dans certaines instances religieuses (Gasquet, 2010). Les difficultés à percer le « plafond de verre » dans ces secteurs, mais également le harcèlement sur le lieu de travail, les horaires extensifs (overwork) et peu prévisibles, les exigences de mobilités géographiques, le travail de nuit représentent autant de tensions ouvertes et reconnues liées à des normes professionnelles de distinction en décalage avec celles du féminin. 

Or, un tel intérêt scientifique s’est avéré jusqu’ici beaucoup moins porté sur les professions qualifiées féminisées, rarement interrogées sous l’angle du genre. Et l’enseignement du secondaire ne fait pas exception. Hormis quelques travaux récents, (Cacouault, 1998, 2007 ; Cau-Bareille, 2009 ; Jarty, 2009, 2010 ; Moreau, 2009), la différenciation sexuée des expériences au sein de ce secteur d’activité a suscité peu de recherches, peut-être justement parce que son taux élevé de féminisation laissait supposer que les enjeux de recherche y étaient moindres. 
Or le problème de l’égalité hommes femmes se pose aussi dans ce milieu professionnel. En effet, la féminisation ne veut pas dire que l’égalité professionnelle existe : plus on s’élève dans les niveaux scolaires, plus la proportion d’hommes dans un milieu professionnel féminin s’élève. Si les femmes constituent 95 % des enseignants de maternelle, elles représentent 57% dans le secondaire. Elles ne représentent plus que 42 % des Maîtres de Conférences et 28% des Professeurs d’Université.
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(Source : observatoire de l’emploi scientifique, 2009)

Les trajectoires professionnelles sont donc largement impactées par la dimension genre ; à formation et profession de départ équivalente, les carrières des hommes et des femmes ne seront pas les mêmes. 
Des représentations des liens entre genre et caractéristiques des métiers à faire évoluer au sein de l’Education

La « crise » que subirait l’institution scolaire fait l’objet d’une attention singulière ; elle est perçue comme beaucoup plus légitime qu’une lecture sexuée d’un secteur d’activité réputé « havre d’égalité » en matière de relations hommes-femmes. D’ailleurs, si l’enseignement secondaire fait partout en Europe l’objet d’une attention spécifique, c’est généralement par le prisme de phénomènes sociaux extérieurs au groupe professionnel (telle la perception d’une violence grandissante chez les élèves, d’une intolérance sociale à l’égard de l’échec scolaire, d’une attitude de plus en plus consumériste de l’offre scolaire de la part des parents etc.). L’organisation, y compris temporelle, du travail paraît peu problématique, tant il est admis dans l’imaginaire collectif que ce secteur d’activité est celui qui offre le plus de facilités aux parents pour articuler activité professionnelle et vie familiale (family friendly), voire qui s’avère particulièrement favorable aux femmes (women friendly). C’est tout particulièrement le cas des enseignants qui semblent a priori moins soumis aux tensions induites par l’articulation des temporalités sociales que d’autres professionnels : comme le remarquait déjà Cacouault en 1987, « Prof, c’est bien… pour une femme ». De surcroît, l’appartenance à la fonction publique agit comme une garantie d’égalité, que ce soit par une entrée dans le secteur régulée par des concours nationaux ou par une grille d’avancement professionnel basée (pour l’essentiel) sur l’ancienneté dans le métier. Par ailleurs, la perception de l’enseignement comme havre d’égalité est alimentée par des taux de féminisation (relativement) élevés, comme si les femmes se dirigeraient « naturellement » vers les secteurs qui leur seraient plus favorables. Autant de facteurs qui rendraient inutiles une entrée de recherche par le genre. 
Pourtant, le projet de recherche – formation – action présenté ici part d’un tout autre constat.

Un projet de recherche bâti autour d’une demande sociale, syndicale.
Les deux chercheuses impliquées dans ce projet ont été contactées par le groupe « Femmes » du SNES / FSU (niveau secondaire de l’Education) pour mener une recherche – Formation – Action au sein de ce syndicat autour d’une problématique de harcèlement au travail (femmes / hommes). Les premières réunions de travail ont permis de déplacer l’objet d’étude à l’analyse des relations et des tensions s’exprimant dans le champ du travail autour du genre. La combinaison des disciplines et des méthodologies portées par ces deux chercheuses doit permettre d’aller plus loin dans l’analyse de l’expression de la dimension du genre dans l’activité de travail en articulation avec les autres sphères de vie, et l’élaboration de pistes d’action.

Le projet s’est construit autour des préoccupations suivantes. Quels aspects cristallisent les tensions entre collègues hommes et femmes au travail évoquées par les syndicalistes dans la demande initiale au travail ? Ces tensions se jouent-elles uniquement entre collègues ou également dans les rapports avec la hiérarchie ? Quelles sont les spécificités des besoins des femmes en terme de planification du travail, de reconnaissance au travail, … pouvant créer des situations de conflits avec leurs collègues masculins ? L’organisation du travail, les modes de gestion des établissements prennent-ils en compte les spécificités de l’activité selon le genre, dans un environnement professionnel où la proportion de femmes dans les établissements est très élevée ? Cette gestion est-elle différente selon que le chef d’établissement est un homme ou une femme ? 

Cela amène à réfléchir de manière plus fondamentale à un certain nombre de points d’ombre, qui sont des impensés du travail qu’il est nécessaire de rendre visible pour agir. Les conditions de travail sont-elles réellement identiques pour les hommes et les femmes enseignants ? Ressentent-ils/elles des inégalités de sexe dans l’exercice de leur activité ? A quel moment de leurs carrières ? Les personnels de l’éducation (femmes et hommes) s’épargnent-ils et -elles réellement le stress associé aux arbitrages entre temps de travail rémunéré, temps pour la famille et temps pour soi ? Comment les enjeux de conciliation de la vie professionnelle et familiale sont-ils pris en compte par leur direction ? 

En réponse à ces questions, ce projet voudrait offrir une analyse plus riche et plus complexe du quotidien de l’activité, des formes de pénibilité du travail des personnels de l’éducation, hommes et femmes, que celle véhiculée par l’imaginaire collectif. Il s’attache à faire avancer la connaissance scientifique des mécanismes de différenciation des trajectoires professionnelles et des conditions d’emploi des hommes et des femmes au sein de professions très féminisées. 

Présentation des deux chercheur.e.s engagées dans le projet

L’originalité de ce projet est qu’il est porté par deux chercheuses de disciplines différentes : l'ergonomie pour l'une, la sociologie pour l'autre. Elles ont toutes deux déjà travaillé sur la dimension du genre dans l’enseignement, mais de manière séparée (cf. bibliographie des deux auteurs). 

La mobilisation de ces deux chercheuses éloignées géographiquement  (Lyon et Toulouse) relève donc d’un choix initial des responsables du groupe « Femmes », justifié par la connaissance de leurs travaux respectifs et l’envie de bénéficier de leurs approches complémentaires. 

Dominique Cau-Bareille, responsable scientifique de ce projet, est Maître de Conférences en Ergonomie à l’Université Lyon2, au sein de l’Institut d’Etudes du Travail de Lyon depuis une quinzaine d’année. 

Egalement chercheure au CREAPT (Centre de Recherche et d’Etude sur les Ages et la population au Travail) basé à Noisy le Grand, groupement d’intérêt scientifique adossé au CEE (Centre d’Etude de l’Emploi). 

Si les recherches du CREAPT sont ciblées sur la problématique des âges, certaines recherches portent également sur l’articulation âge / sexe autour de plusieurs questionnements tels que : comment les différentes formes de pénibilités s’inscrivent dans les univers de travail (contraintes de travail, rapport subjectif au travail etc.) et les parcours professionnels des hommes et des femmes arrivant en fin de vie active ? Y a-t-il des problèmes de santé spécifiques aux femmes et aux hommes, selon l’âge et le type d’activité professionnelle ? 

Au sein de ce centre de recherches, Dominique Cau-Bareille a notamment réalisé de 2007 à 2009 une étude financée le COR (Conseil d’Orientation des Retraites) sur les fins de carrière dans l’enseignement primaire et secondaire. Elle a commencé à prendre en compte la problématique du genre dans le rapport subjectif au travail et l’analyse des départs à la retraite précoces des enseignants. Ce qui a donné lieu à plusieurs publications référencées dans la bibliographie.

Julie Jarty est docteur en sociologie, chercheuse au CERTOP (Centre d’Etude et de Recherche Travail, Organisation, Pouvoir), unité mixte de Recherche CNRS rattachée à l’Université Toulouse Le Mirail. Elle a soutenu sa thèse de doctorat  en décembre 2010 dans une équipe pluridisciplinaire spécialisée dans l’analyse des rapports sociaux de sexe au travail, dans les politiques publiques et dans la santé (Simone SAGESSE) basée à Toulouse. Cette équipe s’est notamment fait connaître pour ses travaux, souvent comparatifs, autour de la féminisation des professions « supérieures » et de la division sexuelle du travail. La thèse de Julie Jarty s’intitule : « L’emploi, la famille et l’articulation des temps de vie chez les enseignant-e-s du secondaire. Une comparaison France-Espagne ». 

Auparavant, elle a travaillé deux années sur un projet de recherches européen (QUING, www.quing.fr) portant sur l’évaluation des politiques d’égalité entre les hommes et les femmes dont elle a coordonné la partie française. 

Méthodologie liée au projet : une recherche - formation - Action
Ce projet étant lié à une demande syndicale, nous avions deux exigences de départ : 

· l’une, de co-construction de cette intervention avec les syndicats et les salariés des établissements scolaires ;

· l’autre, d’action devant conduire à une meilleure prise en compte de la dimension du genre au sein de l’Education Nationale et sur le terrain.

De cette double exigence, a découlé le choix de la méthodologie déployée qui comprend deux parties bien distinctes qui seront menées conjointement par les deux chercheur.e.s : 

· l’une, orientée formation – action en articulation avec des acteurs des établissements  souhaitant travailler sur cette problématique (enseignants, CPE, directeurs d’établissements …), 

· l’autre orientée recherche – action, mobilisant les deux chercheur.e.s dans une démarche interdisciplinaire.
1. La première partie du projet: Formation-action


Elle s’organise en plusieurs phases : 

· 1 : Constitution d’un groupe de travail avec des personnels volontaires, qui seront amenés à travailler sur le long court avec les chercheur.e.s. Il est important que ce groupe soit mixte car la problématique des femmes en activité renvoie nécessairement à celle des hommes au travail. A ce titre, la perception et les pratiques des hommes nous importent autant que celles des femmes.    

· 2 : Avec ces personnes, seront réalisés des « focus groupe », animés par les chercheur.e.s (approche mise en œuvre dans le champ de la sociologie et dans certaines recherches en ergonomie) permettant des débats collectifs autour de la problématique décrite ci-dessus. Ce type de travail interviendra à différents moments du projet : au tout début du projet, l’autre vers la fin du projet.

· 3 : De manière à permettre aux membres du groupe d’être eux-mêmes acteurs dans le processus de recueil des données et d’analyse des relations de travail au sein du projet, il sera nécessaire de les former en particulier à la technique des entretiens et au recueil de certaines données (auto-observations...). Dans ce cadre, les chercheur.e.s auront pour mission d’assurer cette formation des membres du groupe. Dans cette optique, le groupe élaborera collectivement une trame d’entretien, une grille d'observation, etc... 

· 4 : Un carnet de bord co-construit avec les membres du groupe leur permettra ainsi qu' à des collègues volontaires de consigner par écrit, sur une période de 3 semaines, l’ensemble des situations où ils ont perçu des "rapports de genre". Cela suscitera une vigilance accrue à cette problématique et fera ressortir les événements, les facteurs à l’origine des tensions ou des solidarités entre hommes et femmes au travail, souvent peu visibles habituellement ; 

· 5 : Un travail collectif sera également réalisé sur les emplois du temps ; ceux-ci pouvant à la fois recéler des indices utiles pour analyser des problématiques de genre, mais aussi constituer des traces de l’activité des chefs d’établissements intéressantes pour étudier la prise en compte du genre dans la gestion des établissements.

2. La seconde partie du projet : Recherche-action

Elle sera menée conjointement par les deux chercheures et visera à approfondir l’analyse en ciblant un collège et un lycée. Il s’agira de mener sur ces deux sites (volontaires) une analyse fine des relations de travail entre enseignants et enseignants-direction. Là aussi, nos points d’entrée seront triples : 

· 1 : travail sur les emplois du temps et les vœux des enseignants en termes d’affectation de classes ou d’horaires de travail

· 2 : entretiens approfondis aussi bien avec des enseignants que des chefs d’établissements

· 3 : éventuellement, constitution de groupes de travail au sein des deux établissements pour réfléchir à cette problématique. 

L’objectif de ces investigations sera de comprendre : 

· comment s’organise la planification de l’activité d’enseignements au sein des établissements, 

· quels sont les arguments qui participent à la conception des emplois du temps, 

· quels sont ceux qui relèvent de la participation aux différentes instances de la vie des établissements, 

· les relations qui se tissent entre les enseignants dans la salle des professeurs, après les cours, 

· les relations qui se tissent dans l’activité pédagogique, en particulier lors de la mise en place de projets transversaux ou sorties scolaires

· la dimension collective du travail selon le genre (préparations, corrections, saisie des notes, participation aux conseils de classes, …)

Cela nous permettra d’aborder les arbitrages qui sont réalisés à la fois dans l’activité, dans les négociations avec les collègues. 

Cela nous permettra d’identifier ce qui peut faire tension entre les hommes et les femmes au travail, justifiant le sentiment de harcèlement exprimé par le groupe de femmes du SNES/FSU à l’origine de la demande. 

Ces informations seront complétées par des entretiens avec des inspecteurs d’académie et des inspecteurs pédagogiques régionaux ayant une approche plus macroscopique de ces questions, emprunte de leurs représentations  et fonction de leur place au sein de l’institution. Dans quelle mesure intègrent-ils la dimension du genre dans leur analyse, dans l’organisation du travail, dans l’évaluation des enseignants ? 

Nous envisageons également de compléter notre analyse par des entretiens avec des DRH et des médecins de prévention pouvant développer au travers de leur activité, des représentations sur la manière dont se jouent les rapports de genre au travail. 

3. Groupe de pilotage
Cette recherche – formation – action sera accompagnée par un comité de pilotage constitué de membres du groupe femmes du SNES/FSU à l’origine de la demande, de représentants de la région Rhône Alpes en charge de la problématique de genre, et un conseiller scientifique compétent en matière de travail et genre : Catherine Teiger.
Attendus de cette étude et ses retombées

Conformément aux attentes du groupe femmes du SNES/FSU, plusieurs types d’attendus sont envisagés : 

· une prise de conscience des enjeux de rapports de genre dans ce milieu professionnel très féminisé, 

· une modification des représentations des différents acteurs du monde de l’éducation favorisant une meilleure prise en compte de cette dimension sur le terrain,

· la création d’espaces de discussion autour de cette question au sein des établissements visant à favoriser un « mieux vivre ensemble au travail » en socialisant les difficultés gérées jusque-là individuellement,

· l’élaboration de propositions de formations / sensibilisation de la hiérarchie comme des syndicats à cette dimension genrée de l’activité permettant de susciter une vigilance accrue sur ces questions,  

· l’élaboration de pistes de transformation visant une meilleure prise en compte de cette dimension dans les établissements.
En d’autres termes, « Comprendre pour agir et transformer».

Proposition de participation à la journée organisée par le conseil régional en  octobre 2011

Nous envisageons d’organiser une table ronde autour de la problématique des interpénétrations entre vie de travail et vie hors travail, en particulier chez les femmes. A cette occasion-là, nous proposons que les deux chercheur.e.s impliquées dans le projet présentent leurs travaux respectifs dans le milieu de l’enseignement : l’une évoquant des éléments issus du travail en classes de maternelle, l’autre, des éléments issus de recherches au niveau du secondaire. Cela pourra être l’occasion de présenter l’état d’avancement du projet de Recherche – Formation – Action que nous avons présenté. 

D’autres invités pourront participer à ces débats ; ils pourront être choisis par leur proximité avec la thématique conciliation vie de travail / vie hors travail [Anact, Réseau GAS (groupe Genre, Activités et Santé), chercheurs spécialisés sur les questions de genre à Lyon 2, personne en charge de ces questions au niveau de la région, … ]
Budgétisation de cette recherche : 
Cette recherche se déroulera sur une période d’un minimum de deux ans, avec des périodes de regroupements collectifs et des moments de travail sur le terrain. 

La demande de participation que nous adressons à la Région est de  21 000 euros (TTC) sur deux ans :
· Partie 1 : 7 800 €
· Partie 2 : 13 200 €.
	
	
	Coût complet
	Aide demandée à la Région Rhône Alpes
	Personnel (pers/mois)

	Partie 1
	Julie Jarty
	23 000 €
	5 000 €
	5 mois

	
	Dominique Cau-Bareille
	20 000 €
	2 800 €
	4 mois

	Total  Partie 1 
	
	43 000 €
	7 800 €
	

	
	
	
	
	

	Partie 2
	Julie Jarty
	23 000 €
	11 200 €
	5 mois

	
	Dominique Cau-Bareille
	20 000 €
	  2 000 €
	4 mois

	Total Partie 2
	
	43 000 €
	13 200 €
	

	
	
	
	
	

	Total 2 parties
	
	86 000 €
	21 000 €
	


Détail de l’aide demandée

Dominique Cau-Bareille

Personnel : Non demandé mais équivalent à 20 000 € X 2 = 40 000 € 
Prestation de service externe 

Une personne sera recrutée en aide à la retranscription des entretiens. 
Location d’une salle pour réaliser des focus groupe, nécessitant un matériel video et des techniciens 

Coût = 2 000 €
Missions 

La mise en place du projet et certaines réunions de travail entre les deux chercheures auront lieu à Toulouse. Les frais de mission recouvrent l’avion + indemnités journalières. 

Frais de déplacements dans les établissements et repas sur place.
Coût total = 2 000 €

Autres dépenses de fonctionnement 
Consommables divers (papier, encre, etc.) = 300 €

Participation aux frais de réception des partenaires lors des réunions de pilotage (Catherine Teiger viendra de Paris) = 500 €

Julie Jarty

Personnel :
Julie Jarty, qui vient de terminer sa thèse, sera financée 5 mois sur le projet. Elle assurera, en étroite collaboration avec Dominique Cau-Bareille, l’élaboration, la réalisation des deux parties du projet. 
Coût = 42 000 €/an x  5 mois =  17 500 €.

Prestation de service externe 

Une personne sera recrutée en aide à la retranscription des entretiens. 
Coût = 3 000 €
Missions 

Les « focus groupes », les moments de travail collectif avec les participants à l’étude, les terrains d’observations (établissements d’étude dans la partie 2) se déroulant en région Rhône Alpes, Julie Jarty sera amenée à réaliser plusieurs déplacements Toulouse - Lyon. Les frais de mission recouvrent l’avion + indemnités journalières. 
Coût total = 3000 €

Autres dépenses de fonctionnement
Consommables divers (papier, encre, etc.) = 300 €

Références bibliographiques
Cacouault, M. (1987). « Prof, c’est bien... pour une femme », Le Mouvement Social, 140 : 107-119.
Cacouault-Bitaud, M. (1998). Egalité formelle et différenciation des carrières entre hommes et femmes chez les enseignants du second degré, Revue de l'IRES, 29 : 95-129.

Cacouault-Bitaud, M. (2007). Professeurs… mais femmes. Carrières et vies privées des enseignantes du secondaire au XXème siècle, Paris : La Découverte.

Cau-Bareille, D. (2009). « Vécu du travail et santé des enseignants en fin de carrière : une approche ergonomique », Rapport de recherche, Centre d’Etudes et de l’Emploi, 56.

Cau-Bareille, D. (2011). La dimension du genre a-t-elle une influence sur les départs précoces  des enseignantes de maternelle ? Conférence présentée lors du colloque organisé par le GREPSYT (Groupe de Recherche d’Ergonomie et de Psychologie du Travail Rhône Alpes) le 24mars 2011 à l’Ecole Centrale de Lyon sur le thème : « Concilier la vie au travail / hors travail »  http://asso.univ-lyon2.fr/grepsyt/IMG/pdf/Cau-bareille.pdf
Cau-Bareille D. (à paraître). Factors influencing early retirement in a female-dominated profession: Kindergarten teacher in France. Work revue.

Dubet, F. (2002). Le déclin de l'institution, Paris : Seuil.

Fitoussi, M. (1997). Le raz le bol des superwomen. Calmann-Levy.

Gasquet (de) B. (2010). « The barrier and the stained-glass ceiling. Analyzing female careers in religious organizations,  », Sociologie du travail, vol. 52, n°1, p. 22-39.

Jarty, J. (2008). « Work/life political regulation and citizenship in Europe. A comparative study between France and Spain », in Oleksy, E., Peto, A. & Waaldijk, B. Gender and Citizenship in a multicultural context, New York : Peter Lang Verlag.

Jarty, J. (2009). Les usages de la flexibilité temporelle chez les enseignantes du secondaire. Revue Temporalités, [En ligne].  9, mis en ligne le 30 Septembre 2009.

 http://temporalites.revues.org/index1057.html.

Jarty, J. (2009). Comparative Country Study. A Frame analysis in France. Rapport pour le projet européen QUING, 67 pages. http://www.quing.eu/content/view/34/52
Jarty, J., Scott J., Dex S. & Joshi H. (2010). Women and Employment: changing lives and new challenges. In Gender & Education, 22(2) : 240-242.

Jarty, J. & Bryson, V. (2010) Gender and the Politics of Time: feminist theory and contemporary debates. Bristol : Policy Press, in Gender & Education, 21(3) : 348-349.

Jarty, J. (à paraître). Travail, genre et vie privée dans le professorat. Une sociologie comparative des parcours enseignants. Toulouse : Octarès, coll. Travail et activité humaine.

Jarty, J. (à paraître). Entre engagement au travail et engagement dans la famille. Pourquoi les pratiques des enseignants français et espagnols ne se ressemblent-elles pas ?.  Enfances, Familles et Générations, numéro coordonné par B. Fusulier et D.-G. Tremblay « Articuler travail/famille : une entrée par les groupes professionnels ».

Lapeyre, N. (2006). Les professions face aux enjeux de la féminisation, Toulouse : Octarès.

Laufer, J. (1996). L'accès des femmes dans la sphère économique, in Gaspard, F. (Dir.) Les femmes dans la prise de décision, Paris : L'Harmattan.

Le Feuvre, N. (2008). « La pluralité des modèles de féminisation des professions supérieures en France et en Grande-Bretagne », in Hirata, H., Maruani, M. & Costa, A. (Dir.) Marché du travail et genre: comparaisons internationales, Paris : La Découverte, 263-276.

Marry, C. (2004). Les femmes ingénieurs : une révolution respectueuse, Paris : Belin.

Molinier, P. (2003). L’énigme de la femme active. Egoïsme, sexe et compassion, Paris : Payot.

Moreau, M.P (2009). Comparer pour comprendre : La différentiation sexuée des parcours professionnels et familiaux des enseignant-e-s du second degré en France et en Angleterre. Thèse de doctorat, sociologie, Université Toulouse Le Mirail.
Pochic, S & Guillaume, C. (2009). « Les attendus implicites de la carrière : usages et mises en forme de la vie privée dans une grande entreprise française », in Berrebi-Hoffman, I. Politiques de l’intime. Des utopies sociales d’hier aux mondes du travail d’aujourd’hui, Paris : La Découverte, 145-168.
Pruvost, G. (2007). Profession : policier. Sexe : feminin, Paris : MSH.
Rayou, P. & Van Zanten, A. (2004). Enquête sur les nouveaux enseignants : changeront-ils l'école ? Paris : Bayard.

Teiger, C. & Caroly, S. (2008) Genre, sexe, travail et santé - la difficile émergence de cette problématique en ergonomie. Communication invitée au 31° Congrès de médecine du travail, Session “Travail et santé des femmes”, Tours, 4-6 juin 2008.
L’état des lieux de l’emploi scientifique en France. Rapport du Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche 2009. 140p.
2

